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169 CR3 

Projet de réaménagement de la route 185 sur les 
territoires des municipalités de Rivière-du-Loup et 
de Saint-Antonin 

Rivière-du-Loup AUD6211 06 024 Cabinet du mmistro J'Etat m 
Ali airas municipales et é :~ ~-Mtrcpole, 

ST-Ai"l'TON'1N LE 28 03 2002 6 l'Environnomont et é l'Eeu 

MONSIEUR ANDRÉ BOISCLAIR 
CABINET DU MINISTRE D'ÉTAT AUX AFFAIRES MUNICIPALES 
À LA MÉTROPOLE,À L 'ENVIRONNEJ\.1ENT 
ET LEADER DU GOUVERNEJ\.1ENT 
MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEJ\.1ENT 
ÉDIFICE .MARIE-GUY ART,30 ÉTAGE 
615, BOUL. RENÉ-LÉVESQUE EST 
QUÉBEC 

MONSIEUR, demande d'audiences public. 

je suis résident de ST-ANïON'1N rang I et voyageur de commerce 
raison: !- l'étude d'impact de la route 185 de ST- AN'TON'1N de 

rivière du loup est incomplet. 
2-Ie projet sur le viaduc du deuxième rang selon les plans du 

ministère du transport constitu un danger pour les utilisateurs du 
secteur.(ex ... moto neige) 

3- le ministère du transport prévoit se servir de la rue du 
carrefour pour faire une voie de contournement cette rue est un parc 
industriel. 

4- le ministère des transports prévoit faire des traveaux de 
réélargissement de la 185 a la hauteur de tourbière premier,(poussièrede 
tourbe)danger pour environnement et les utilisateurs. 

S-le ministère des transports ne tiens pas compte des besoins des 
utilisateurs de la sortie du premier rang , qui devrait normalement être fait à 
partir de la route 185 pour desservir les voyageurs venant de la direction 
sud .(le prolongement de la rue LÉ'VESQUE est essentiel a la sécurité des 
utilisateurs.) 

espérant ètre entendu en audience je demeure votre tout dévoué. 
ROGER PLANTE 

ST-ANTONIN QC 

I O 2 AVR, 2002 
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FIGURB3.1: 
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Figure 4.1 : Corridor visuel de la route 185 
Vue fermée en direction sud sur la terrasse du 1er Rang 
(Vue en direction sud) 
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Figure 4.3 : Corridor visuel de la route 185 
Vue encadrée par les parois rocheuses (tronçon entre le 2e et le 3e Rangs) 
(Vue en direction nord) · 
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169 CR3 

Projet de réaménagement de la route 185 sur les 
territoires des municipalités de Rivière-du-Loup et 
de Saint-Antonin 

St-Antonin, le 11 mars 2002 

Rivière-du-Loup 

l 
1 r 
i ,· 
' Monsieur André Boisclair Î 

Ministre d'État à l'Environnement et à l'eau 
~inistre de l'environnement i 
Edifice Marie Guyart l 
67S boul. René Levesque est 

Québec (Québec) 
G5R5V7 

l 

AUD6211 06 024 

Obiet: RJamma,emenl de la route l SS ipr le territlJlrt de St-Antoni~ 
Et R.jvière du Loup ! 

l 
i 

Monsieur, j 
' Par la présente nous vous demandons une ;.udicnce publique concernant le 

réaménagement de la route 185 sur les t,toires de St-Antonin et Rivière du Loup. 

2002 -03- 2 5 

Nous vous remercions de 1 'attention portê½ à notre demande, veuille:z agréer, Monsieur 
le ministre Boisclair, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 
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O>mité de citoyen rue Principale de St-AnJonin: 
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~~tci "'iL~ 11 i /11: 4- & 
Nommd Fournier / '-Hannéïif~'"''4"-1f Jtfaourgoin 

St-Antonin St-Antonin \ . St-Ant0nin 
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St-Antonin, le 27 mars 2002 

Monsieur André Boisclair 
Cabinet du ministre d'État aux Affaires municipales 
à la Métropole, à l'Environnement et à l'Eau 
et leader du gouvernement 
Ministre de 1 'Environnement 
Édifice Marie Guyart 30e étage 
675, Boui. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) 
GJR 5V7 

O 3 AVR. 2002 

Objet: Demande de médiation concernant le réaménagement de la route 185 sur le 
territoire de St-Antonin et Rivière du Loup. 

Monsieur, 

Suite à une conversation avec Madame d' Aigle du BAPE, concernant notre lettre du 11 
mars 2002, la présente est pour vous préciser les motifs et les intérêts du comité de 
citoyen de la rue principale à St-Antonin, vous demandant une médiation concernant le 
réaménagement de la route 185 sur le territoire de St-Antonin. Il est entendu que nous 
demandons une médiation et non une audience publique de façon à ne pas retarder le 
projet. 

Les principaux motifs sont les suivants : 
- L'étude d'impact de la firme TECSUL T n'est pas exacte concernant le transport 

lourd sur la rue principale Est, entre la route 185 et le chemin Rivière-Verte. 

- Les infrastructures existantes de la rue principale ne sont pas sécuritaires pour les 
résidents du secteur. 

Notez bien encore que nous ne voulons pas retarder le projet qui est majeur et 
pressant pour notre collectivité. Nous sommes toujours prêt au dialogue(médiation) pour 
régler le problème, ce qui a été impossible d'obtenir de la part du conseil Municipal de 
St-Antonin. 

.. .2 
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Compte tenu de la réunion du 25 mars dernier ou nous fûmes quasi mis au banc des 
accusés par certains membres du conseil municipal de vouloir retarder le projet(voir lettre 
de convocation ci-jointe) nous ne voulons pas revivre une seconde situation similaire ou 
nous avons eu des menaces à peine voilées touchant l'intégrité physique et mentale de 
nos familles et de nous-mêmes . 

Nous voulons avoir l'heure juste de votre part concernant les délais de médiation, car 
encore une fois, nous ne voulons pas retarder le projet. 

Nous sommes résidents du secteur et porte-parole du comité de citoyens de la rue 
principale. 

En annexe : 

-Lettre du 14 décembre 2000 ·au conseil municipal de St-Antonin avec 
pétition ci-jointe. 

-Lettre du 1 août 2001 adressée à M. Mario St-Laurent. 
-Lettre du 1 février 2002 adressée à M . Lucien Bourgoin maire de St-Antonin. 

Nous vous remercions de l'attention portée à notre demande, veuillez agréer, Monsieur 
le ministre Boisclair, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

Comité de citoyen rue Principale de St-Antonin : 

- J.~ <szq1/-/'L~ 
i7Alai~ Deschênes 

St-Antonin St-Antonin St-Antonm 

St-Antonin 



MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE SAINT-ANTONIN 
261, rue Principale C.P. 340 
Sa/nt-Antonin (Québec) GOL 2JO 

À TOUTE LA 
POPULATION DE SAINT-ANTONIN 

SUJET : Réaménagement de la route 185 sur les territoires de 
Saint-Antonin et Rivière-du-Loup par le ministère des Transports 

Le Bureau d'audiences publiques sur l'environnement (BAPE), en 
collaboration avec le ministère des Transports et le ministère de 
l'Environnement, a tenu une séance d'information publique à Saint-
Antonin le 12 mars dernier. Et ce, relativement au projet de 
réaménagement de la route 185 sur les territoires de Saint-Antonin et 
Rivière-du-Loup par le ministère des Transports. Les personnes 
participantes à cette séance ont pu prendre pleinement connaissance des 
travaux projetés et s'informer sur tc;mte question touchant le projet, y 
compris l'étude d'impact comme . telle ou encore, la procédure 
d'évaluation environnementale. 

Nous savons maintenant qu'une demande d'audience publique a 
été déposée auprès du BAPE de la part d'un groupe de citoyens. Cette 
demande a des conséquences qui impliquent un sérieux retard quant au 
commencement des travaux. 

À cet effet, le Conseil municipal invite les citoyens de Saint-
Antonin à assister à une réunion d'information afin de faire le point en 
la matière. Cette réunion aura lieu le lundi 25 mars 2002, à 19 h 30, à 
la salle municipale de Saint-Antoni=uiuvent. 

Lucien Bo goin, maire,· .. ,·<::_, 
Municipalité de SaintÀ mn 
Ce 21 mars 2002 

Téléphone: (418) 862-1056 Courriel: mun.st-antonin@globetrotter.net Fax: (418) 862-3268 



St-Antonin, le 14 décembre 2000 

Conseil Municipal de St-Antonin 
261 Principale 
St-Antonin 
GOL 210 

Objet : Transport lourd sur la rue Principale 

Mesdames, Messieurs, 

Par la présente, nous voulons exprimer notre désaccord face à l'éventuel retour du transport 
lourd sur notre rue principale située entre la route 185 et le chemin Rivière-Verte à St-Antonin 
(+ ou - 1,4km). Vous trouverez ci-annexée notre pétition confinnant cette demande de vos 
citoyens. 

Donc, pennettez-nous de vous questionner du bien fondé de la possibilité du volte-face du 
conseil Municipal face au retour éventuel du transport lourd sur cette rue: Voir résolution 
433-98 ci-jointe. Pourquoi étais-ce si prioritaire de passer cette résolution il y a 2 ans??? 
D'ailleurs cette résolution a été adoptée majoritairement Je 4 mai 1998. Les conseillers 
Municipaux présents étaient Messieurs : Pierre Villeneuve, Léopold Dionne, Lucien Bourgoin 
et Denis Fortin. Nous vous demandons ce qu'il y a de changé à la sécurité des résidents qui 
était primordial a l'époque. D'ailleurs souvenez-vous qu'il y a eu sur cette portion de la rue 
principale des accidents avec perte de vie. Est-ce tout simplement Je lobbying des 
transporteurs (camions lourds) qui va faire renverser la décision, reléguant la sécurité et la 
tranquillité des citoyens au second plan. 

Contrairement à ce qui a été véhiculé dernièrement par certaines personnes, ce n'est pas Je 
Ministère des Transports qui veut un retour des camions lourds sur notre rue principale. Après 
un appel téléphonique auprès de Monsieur Yvon Lavoie et Monsieur Jean Bélair du 
Ministère des Transports, ils nous confirment qu'ils n'ont rien à voir dans cette demande, 
puisque le Ministère des Transports a juridiction sur le Premier rang seulement et en assume 
par le fait même, les réparations que pourraient causer le passage des camions lourds ainsi que 
la sécurité des résidents. · '· 

Il est illogique que tant de camions recommencent à circuler dans une artère de si grande 
concentration de population, sans que des correctifs soient apportés. Notre sécurité et celle de 
nos enfants l'exigent. De plus, Mesdames, Messieurs, il y" a peut être des coûts majeurs à 
prévoir pour refaire le pavage (vibration dans les maisons), trottoirs, ~os d'âne pour ralentir . 
les conducteurs récalcitrants de facon à faire respecter les limites de vitesse. Il ne faut pas 
oublier les bris occasionnés par le passage des camions lourds; D(?US n'avons pas à vous 
demander qui en assumera les frais? 

... 2 
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II n'en demeure pas moins que la rue Principale demeure une zone de grande densité de 
population et que la solution la plus évidente est de faire passer les Transporteurs par les 
zones qui ont déjà été désignées. 

Nous vous remercions de votre appui et nous comptons que vous saurez prioriser la sécurité 
de vos citoyens face aux pressions des Transporteurs. 

Le comité Rue Principale(est) de St-Antonin 

Membres du comité 

DonaldDubé 

Réginald Bourgoin 

c.c. : Madame Gilberte Coté 
A~ché ~litique M. Mario Dumont 

Messieurs Yvon Lavoie & Jean Bélair 
Ministère des Transports 

Normand Fournier 

Harmel Lavoie 
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Pétition · 

Par la présente nous voùs demandons de conserver le règlement déjà en vigueur, 
qui interdit le passage de camions lourds dans notre rue résidentielle, soit la rue 
Principale à St-Antonin(situé entre chemin Rivière-Verte et la route 185) pour 
les raisons suivantes. . 

le Pas de zone piétonnière le long de la chaussée(ex: trottoir). 

• 2c Mauvais état de la chaussée, ce qui occasionne au passage des carnbns lourds 
des vibrations dans nos maisons. 

3e Fonctionnement du frein moteur(jacob). 

4e Incapacité de la Sureté du Québec de faire respecter les limites de vitesse à 
plusieurs camionneurs délinquants. 

Il y aurait un tracé idéal qui est: route 185, Chemin de la Plaine, Chemin 
Témiscouata ou Chemin Rivière-Verte. Pourquoi ce tracé n'est-il pas utilisé. 
Nous vous demandons de considérer nos vies et celle de nos enfants prioritaire 
face aux raisons pse o 'conomique des camionneurs. 

0 

:.., 



Pétition 

Par la présente nous Yous demandons de conscTH!r le règlement déjà en ,·igueur. 
qui interdit le passage de camions lourds dans notre rue résidentielle. soit la rue 
Principale à St-Antonin(situé entre chemin Ri\'ière-Verte et la route 185) pour 
les raisons suivantes. 

1 c Pas de zone piétonnière le long de la chaussée( ex : trottoir) . 
1 

2c Mauvais état de la chaussée. ce qui occasionne au passage des cani.ms lourds 
des \'Ïbrations dans nos maisons. 

3" Fonctionnement du frein moteur(jacob ). 

4c Incapacité de la Sureté du Quéhec de faire respecter les limites de Yitess~ ù 
plusieurs camionneurs d!!linquants. 

II y aurait un tracé idéal qui est : route 185, Chemin de la Plaine, Chemin 
Témiscouata ou Chemin Rivière-Verte. Pourquoi ce tracé n · est-il pas utilisi. 
Nous vous demandons de considérer nos vies et celle de nos enfants prioritaire 
face au~ raisons pseudo-économique des camionne11rs. 

( \ 
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Le 1 août 2001 

M. Mario St-Laurent 
Cabinet de M. Guy Chevrette 
700 boul. René Lévesque 
Place Haute Ville 
Québec 
GIR 5Hl 

Objet: Passage de camions lourds sur une route très achalandée par les piétons. 

Monsieur, 

Suite à notre conversation téléphonique vous, trouverez ci-joint un historique des démarches 
de notre comité. 
- 4 mai 1998, la municipalité de St-Antonin passe un règlement (433-98) P.J. 1, demandant 

au Ministère des Transports d'interdire Je passage de véhicules lourds sur la rue 
principale. Par le même règlement, elle demandait de transférer ce droit de passage au 
premier rang. Dans ce règlement, la Municipalité invoque la protection du réseau routier 
et la sécurités des citoyens dans une zone résidentielle. 

- Suite a cette démarche le ministère a fait des réparations au rang l. 

- En 2000, malgré cette interdiction, les camions lourds passent toujours sur la rue 
principale. Suite a cet état de fait nous avons demandé que soit installé des pancartes 
prévues indiquant l'interdiction de passage des camions lourds, de façon a ce qu'ils 
utilisent le tracé a cet effet. 

- Fin 2000, un conseiller nous avisa qu'il y avait des pressions fait par 4 transporteurs pour 
avoir la permission de passer par les deux rues soit la rue principale et le l er rang. En 
décembre 2000, nous avons fait parvenir une lettre ainsi qu'une pétition des résidents du 
secteur au conseil municipal. Comme vous le constatez dans cette lettre, nous ne nous 
objectons pas par obstination, mais bien pour assurer notre sécurité et celle de nos enfants. 
Si on veut passer qu'on le fasse de façon sécuritaire et intelligente, trottoir, dos d'âne pour 
ralentir la circulation qui déjà est trop vite, de même que l'interdiction d'utiliser les freins 
moteurs (Jacob). 

.., 
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Nous nous posons de sérieuses questions : comment se fait-il que tout à coup tout soit 
redevenu sécuritaire dans la rue principale et ce sans aucune réparation depuis la dite 
demande de réglementations par le conseil municipal. Est-ce tout simplement que notre 
conseil voulait faire faire les travaux au premier rang par le ministère des transports ? Il est a 
noter que nous sommes fatigués de voir certaines personnes camoufler les pancartes avec des 
sacs a poubelles, même si le règlement n'est pas abrogé. Sachez Monsieur St-Laurent que ces 
gestes pourraient être interpréter par certain comme de la provocations. Est-ce a dire que les 
petits citoyens n'ont qu'a subir face a certains individus peu scrupuleux de la sécurité des 
autres. 

Nous vous remercions de l'attention portée a notre demande et nous vous prions d'agréer, 
Monsieur St-Laurent l'expression de nos meilleurs sentiments. 

//i!•-"~.,,l~V~ ,t:~ _'::;?~ 
Normand Fournîer Harme~oie 

P.J. 1-Résolution 433-98 
2-Lettre au Conseil Municipal 
3-Données d'accident 2000 dans le secteur 
4-Notes personnelles du comité 
5-Lettre du producteur de tourbe Berger 



St-Antonin, le 1 cr février 2002 

Monsieur Lucien Bourgoin (maire) 
261, Principale 
St-Antonin (Québec) 
GOL2JO 

Objet: Sécurité et quiétude sur la rue Principale 

Monsieur, 

Considérant que le conseil a réautorisé le retour des véhicules lourds dans la rue Principale Est. 

Considérant que tous les payeurs de taxes de St-Antonin vont défrayer les coûts d'entretien. 

Considérant que le ministère des transports a fait sa signalisation sur la route 185 pour que le rang 
1 Est, qui est sa propriété ne soit plus employé et que la rue Principale Est qui appartient à la 
municipalité le soit pour les véhicules lourds. 

Considérant que notre sécurité est laissé pour contre car nous n'avons aucune place sécuritaire 
pour marcher en hiver ( dégagement de 3 pieds entre la voie de circulation automobiles et les bancs 
de neige). En plus, les camions et les automobiles ne respectent pas la limite de vitesse. 

Considérant que vous et le conseil municipal avez accepté le mandat de veiller au bien être et à la 
sécurité de vos concitoyens en vous présentant comme maire et conseillers. 

Nous vous demandons qu'il soit résolu par le conseil, 

de demander au ministère des transports de reprendre la rue Principale sous sa garde au 
lieu du rang 1 
de demander au ministère des transports de prévoir un budget pour la construction d'un 
trottoir sur la rue Principale Est et Ouest, lors de la construction du viaduc en passant 
par l'entremise de notre député M. Mario Dumont 
d'interdire l'utilisation de frein moteur (jacob) par résolution et installer les pancartes 
d'interdisant, comme il y a sur la Boul. Thériault et sur le rue Fraser à Rivière-du-loup et 
à bien d'autres endroits dans la province 
de demander une solution à la sûreté pour que la limite de vitesse de 50 km soit 
respectée 



'· . . 

Monsieur Bourgoin, vous comprendrez que tout ce que nous vous demandons ne coûtera rien aux 
contribuables de St-Antonin, sauf les pancartes pour frein moteur; interdit que nous pourrons 
payer sur présentation de la facture. 

Après avoir lu l'article public dans un de nos hebdomadaires avant Noël 2001, nous avons compris 
que vous étiez à l'écoute de la population et prêt à servir nos demandes. Par le fait même, nous 
vous rappelons qu'il y a eu une pétition qui est demeurée sans réponse. 

Nous vous demandons, Monsieur Bourgoin, de bien vouloir donner suite à chacune de nos 
demandes énumérées ci-haut, en nous informant de votre réponse affirmative ou dans le cas de 
refus nous vous prions de nous faire part des raisons de cette décision, et bien sûr dans un cas 
comme dans l'autre nous comptons recevoir le tout dans un communiqué écrit. 

Recevez, Monsieur Bourgoin, nos salutations distinguées. 

Le comité des citoyens 

~":Tll'dJ.tMU/ 
Normand Fournier 

cc: MM Mario Dumont, député 
Denis Fortin 

Réginald Bourgoin 




